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PROCÈS-VERBAL 
DU 22 MARS 2018 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 
 PRÉSENCES ET QUORUM 
 
 
     PRÉSENTS  
  
 
     Conseillers : M. Bruno Roy 
       : M. Gérard Desjardins 
       : M. André Blouin 
       : M. Rodrigue Ouellet 
       : M. Denis Blanchette 

      : M. Gervais Parent 
    
     
 Josette Bouillon, directrice générale et secrétaire-trésorière est également présente.
      
 Il est 20h00, la séance extraordinaire débute sous la présidence de monsieur Jean-
 Pierre Bélanger, maire 
 
 RENONCEMENT À L’AVIS DE CONVOCATION 

 
18-56 ATTENDU QUE tous les membres du Conseil municipal sont présents; 

 
 EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par Gervais Parent, 
appuyé par monsieur Rodrigue Ouellet 
et résolu unanimement : 

 
 QUE le Conseil municipal renonce à l’avis de convocation et met à l’ordre du 

jour les points suivants : 
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1.  Pompiers 
2. Entente de contribution financière pour l’élaboration des plans et devis 
3.  Garage municipal 
4. Période de questions 
5. Levée de la séance 
 
1. POMPIERS 
 

18-57  CONSIDÉRANT le dépôt d’une lettre adressée aux membres du Conseil 
  municipal par les pompiers, messieurs Steeve Michaud et Réjean   
  Blanchette, datée du 17 mars 2018. 

 
 CONSIDÉRANT l’intention de démissionner de nos pompiers; 
 
 CONSIDÉRANT qu’il devient impossible de respecter le schéma de 
 couverture de risques. 
 
 POUR CES MOTIFS, 
 
 Il est proposé par monsieur Rodrigue Ouellet, 
 appuyé par monsieur Gervais Parent 
 et résolu à la majorité : 
 
 QUE le camion incendie sera déménagé, temporairement, à la caserne 25 
 de Les Hauteurs. 
 
 ADVENANT QUE les pompiers reviennent sur leur décision, le camion 
 incendie reviendra à la caserne 24 de Saint-Charles-Garnier. 
 
 M. Jean-Pierre Bélanger, maire demande le vote 
 
 M. Bruno Roy, contre le déménagement du camion incendie 
 
2. ENTENTE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE POUR 
 L’ÉLABORATION DES PLANS ET DEVIS 
 
 Réhabilitation du réseau routier local 
 Volet – Redressement des infrastructures routières locales 
 

18-58  Il est proposé par monsieur Denis Blanchette, 
 appuyé par monsieur Rodrigue Ouellet 
 et résolu unanimement : 
  
 QUE le Conseil municipal autorise monsieur Jean-Pierre Bélanger, maire 
 à signer l’entente de contribution financière pour l’élaboration des plans et 
 devis. 
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3. GARAGE MUNICIPAL 
 

18-59  Il est proposé par monsieur Denis Blanchette, 
 appuyé par monsieur Gervais Parent 
 et résolu unanimement : 
 
 QUE les membres du Conseil municipal demandent les services de 
 Cloutier portes de garage, pour la réparation du coupe-froid d’une porte de 
 garage. 
 
4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune assistance dans la salle 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

18-60  Il est proposé par monsieur Gervais Parent, 
  appuyé par monsieur Gérard Desjardins 
  et résolu unanimement de lever la séance extraordinaire à 20h50. 
 
 
 
 
 ……………………………..  …………………………… 
 Jean-Pierre BÉLANGER,   Josette BOUILLON,  
 Maire     Dir.gén. et sec.-trés. 
 

  
Note : Sous réserve de l’approbation du procès-verbal lors d’une séance subséquente. 

 


